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I. Enjeux scientifiques de la conception des mesures compensatoires 

Cette partie présente les concepts scientifiques associés à la compensation. Elle vise à 

apporter un cadre méthodologique pour l’évaluation des pertes et gains écologiques et 

servira de base pour la suite du manuscrit. 

I.1. Evaluer les pertes écologiques dues aux impacts d’aménagement 

Les pertes écologiques correspondent à l’écart entre la biodiversité après impact et la 

biodiversité qui aurait persisté en l’absence d’impact (Thur, 2007 ; Quétier & Lavorel, 

2011). Les pertes écologiques dépendent de deux paramètres principaux : l’amplitude de 

l’impact et la durée de l’impact (Fig. 3). De nombreux aspects écologiques peuvent 

influencer ces paramètres. Dans cette partie, nous présenterons quelques aspects qui nous 

paraissent particulièrement importants à prendre en compte. 

L’amplitude de l’impact dépend de l’étendue (surface impactée) et de l’intensité de 

l’impact d’aménagement (degré de perturbation), ces deux facteurs agissant 

simultanément (e.g., petite surface à haut degré de perturbation ou grande surface à faible 

degré de perturbation). 

La durée de l’impact dépend tout d’abord de la réversibilité de l’impact. En effet, 

certains projets ont des impacts irréversibles à cause des durées de fonctionnement qui 

peuvent être très longues (ou permanentes) à l’échelle de vies humaines (e.g., autoroutes, 

centres commerciaux, bâtiments) (Fig. 3a). D’autres projets peuvent engendrer des 

impacts réversibles sur la biodiversité. Ces projets ont une durée de vie limitée et se 

caractérisent par la restitution d’écosystèmes après impact (e.g., carrières, enfouissement 

de canalisations, chantiers pour des opérations ponctuelles de maintenances - pistes de 

ski, pylônes électriques, etc.) (Fig. 3b). Cependant, la réversibilité d’un impact suite à 

projet à durée de vie limitée dépend également du type d’impact. En effet, certains 

projets temporaires peuvent engendrer une transformation des écosystèmes et modifier 

fortement le type de biodiversité présent avant et après impact ; c’est le cas par exemple 

des carrières alluvionnaires qui peuvent transformer un espace bocager en un plan d’eau 

suite à l’exploitation des sables et graviers (Dasnias, 2002). Dans ce cas, le site 

transformé peut accueillir une autre biodiversité après l’exploitation du site, mais 

l’impact sur la biodiversité du sol et le fonctionnement des écosystèmes originels est 

irréversible.  
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�F�R�Q�V�L�G�q�U�H�� �O�H�V�� �J�D�L�Q�V�� �D�W�W�H�Q�G�X�V�� �R�X�� �O�H�� �U�L�V�T�X�H�� �G�¶�p�F�K�H�F������ �3�O�X�V�� �J�p�Q�p�U�D�O�H�P�H�Q�W���� �F�H�V�� �P�p�W�K�R�G�H�V��

�S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W���O�¶�L�Q�F�R�Q�Y�p�Q�L�H�Q�W���G�H���I�R�X�U�Q�L�U���G�H�V���p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�F�H�V���Q�R�Q���S�D�V���H�Q���I�R�Q�F�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V��

écologiques des sites impactés et compensés (comme nous avons pu le montrer dans les 

�S�D�U�W�L�H�V�� �S�U�p�F�p�G�H�Q�W�H�V������ �P�D�L�V�� �X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �W�\�S�H�V�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�¶�L�Q�J�p�Q�L�H�U�L�H��

�p�F�R�O�R�J�L�T�X�H���R�X���G�H���W�\�S�H�V���G�¶�K�D�E�L�W�D�W�V�� 

�'�¶�D�X�W�U�H�V�� �(�W�D�W�V�� ���H���J������ �&�D�O�L�I�R�U�Q�L�H���� �2�K�L�R���� �:�D�V�K�L�Q�J�W�R�Q���� �V�H�� �E�D�V�H�Q�W�� �V�X�U�� �G�H�V��"méthodes 

�G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �U�D�S�L�G�H���� ��rapid assessment methods). Ces méthodes ont été conçues pour 

fournir des évaluations de pertes et gains écologiques tout en répondant à des contraintes 

pratiques (temps, coûts, reproductibilité) (Roberston, 2004 ; Sutula et al., 2006 ; Hruby et 

al., 2011). Ces méthodes permettent de positionner les zones humides sur un gradient qui 

�Y�D�� �G�¶�X�Q�� �p�W�D�W�� �Q�R�Q�� �G�p�J�U�D�G�p�� ���p�W�D�W�� ���V�D�X�Y�D�J�H���� �G�H�� �W�\�S�H��wilderness) à un état très dégradé, et 

�G�¶�p�Y�D�O�X�H�U�� �G�H�V�� �p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�F�H�V�� �H�Q�W�U�H�� �V�L�W�H�V�� �L�P�S�D�F�W�p�V�� �H�W�� �F�R�P�S�H�Q�V�p�V���� �&�H�V�� �P�p�W�K�R�G�H�V�� �F�R�P�E�L�Q�H�Q�W��

différents critères écologiques sur les fonctionnalités des zones humides et le contexte 

�S�D�\�V�D�J�H�U�� ���H���J������ �F�D�S�D�F�L�W�p�� �G�H�� �V�W�R�F�N�D�J�H�� �G�H�� �O�¶�H�D�X���� �U�{�O�H�� �G�¶�K�D�E�L�W�D�W�� �S�R�X�U�� �O�D�� �I�D�X�Q�H���� �Gistance à la 

première habitation). Cependant, il faut préciser que ces méthodes visent prioritairement 

le maintien de fonctionnalités hydrologiques et de services rendus par les zones humides, 

et prennent assez peu en compte les enjeux de conservation de la biodiversité (e.g., 

espèces indicatrices, groupes fonctionnels). De plus, Schwoertzig (2011) a confronté 

�S�O�X�V�L�H�X�U�V���P�p�W�K�R�G�H�V���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���U�D�S�L�G�H�V���j���G�H�V���]�R�Q�H�V���K�X�P�L�G�H�V���V�L�W�X�p�H�V���G�D�Q�V���O�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W��

�G�H���O�¶�,�V�q�U�H���H�W���D���S�X���P�R�Q�W�U�H�U���T�X�H���O�H�V���S�R�Q�G�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�H���F�H�V���P�p�W�K�R�Ges favorisaient nettement les 

�]�R�Q�H�V���K�X�P�L�G�H�V���H�Q���F�R�Q�W�H�[�W�H���I�R�U�H�V�W�L�H�U�����S�U�R�F�K�H�V���G�H���O�¶�p�W�D�W���G�H��wilderness). Dans certains cas, 

ces méthodes peuvent conduire à des résultats surprenants. Par exemple au sein de la 

�I�R�U�r�W�� �G�H�� �&�R�W�H�� �&�K�D�X�G�H�� ���9�H�U�F�R�U������ �O�¶�D�X�W�H�X�U�� �P�R�Q�W�U�H�� �T�X�H��les méthodes américaines attribuent 

�X�Q�H�� �Q�R�W�H�� �p�O�H�Y�p�H�� �G�X�� �I�D�L�W�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�Q�H�[�L�R�Q�� �D�X�� �F�R�X�U�V�� �G�¶�H�D�X�� �H�W�� �G�X�� �F�D�U�D�F�W�q�U�H�� �E�R�L�V�p���� �D�O�R�U�V��

qu�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�����������G�X���V�L�W�H���H�V�W���G�R�P�L�Q�p par des espèces invasives. 
 

Les " habitat hectares"  en Australie 
 

En Australie, une méthode d�¶évaluation rapide est utilisée pour évaluer les pertes et gains 

écologiques en milieu forestier : la méthode habitat hectares (Parkes et al., 2003). La 

�P�p�W�K�R�G�H�� �U�H�S�R�V�H�� �V�X�U�� �O�D�� �F�R�P�S�D�U�D�L�V�R�Q�� �G�H�� �O�¶�p�W�D�W�� �p�F�R�O�R�J�L�T�X�H�� �G�¶�X�Q�H�� �I�R�U�r�W�� �S�D�U�� �U�D�S�S�R�U�W�� �j�� �X�Q�H��

forêt de référence à forte naturalité (mature and apparently long-undisturbed ; Parkes et 

al., 2003). La méthode habitat hectares �I�D�L�W�� �D�S�S�H�O�� �j�� �G�H�V�� �L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V�� �j�� �O�¶�p�F�K�H�O�O�H�� �G�X�� �V�L�W�H��

(e.g., gros arbres, couverture arborée, espèces invasives) et du paysage (taille du patch, 

connec�W�L�Y�L�W�p�����G�L�V�W�D�Q�F�H���D�X���F�°�X�U���G�¶�K�D�E�L�W�D�W�������G�R�Q�W���O�D���S�R�Q�G�p�U�D�W�L�R�Q���H�V�W���J�p�Q�p�U�D�O�H�P�H�Q�W���I�R�Q�F�W�L�R�Q 
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I.3. Rôle des indicateurs de biodiversité dans l’évaluation des pertes et gains 

En raison de la complexité de la biodiversité, les comparaisons de pertes et gains 

écologiques vont reposer sur des indicateurs de biodiversité permettant de résumer une 

information biologique complexe, de la rendre intelligible. Comme nous avons pu le 

constater dans la partie précédente, les indicateurs ont un rôle majeur dans la conception 

des compensations car ils peuvent conduire à des résultats très différents. Dans le 

contexte des compensations, il semble utile de distinguer les indicateurs en fonction du 

type de biodiversité recherchée (biodiversité remarquable vs. biodiversité commune) et 

du type de mesure (mesure directe vs. indirecte). 
 

Indicateurs en fonction du type de biodiversité 
 

La biodiversité remarquable est généralement évaluée à partir d’indicateurs centrés sur 

la rareté de la biodiversité et/ou son risque d’extinction. Les plus célèbres indicateurs de 

biodiversité remarquable sont basés sur les listes rouges de l’Union Internationale sur la 

Conservation de la Nature (UICN) (Rodrigues et al., 2006). Ces listes rouges permettent 

de quantifier le risque d’extinction des espèces à court terme (les catégories de risques 

d’extinction sont présentées en Annexe 2). Les listes rouges sont également en cours de 

développement pour évaluer le risque d’extinction des habitats (depuis l’article de 

Rodriguez et al., 2010). D’autres indicateurs peuvent être utilisés tels que les indicateurs 

de rareté, d’endémicité (les espèces endémiques sont notamment utilisées pour évaluer 

les hotspots de biodiversité - Myers et al., 2000), d’irremplaçabilité (Margules & Pressey, 

2000), ou de vulnérabilité (Wilson et al., 2005).  

La biodiversité commune (ou "ordinaire") est évaluée à partir d’un vaste panel 

d’indicateurs qui visent à révéler l’état général de la biodiversité et son fonctionnement. 

Ces indicateurs sont majoritairement basés sur les espèces communes (e.g., suivis 

d’abondances d’espèces communes – Jiguet et al., 2012) mais peuvent également intégrer 

les espèces remarquables lorsqu’ils portent à l’échelle des communautés d’espèces. C’est 

le cas par exemple des indicateurs fonctionnels tels que la diversité fonctionnelle 

(Cadotte et al., 2011), l’indice de spécialisation des communautés (Julliard et al., 2006), 

ou encore l’indice trophique des communautés (Mouysset et al., 2012).  

Toutefois, il faut noter que les indicateurs orientés sur la biodiversité remarquables et 

ceux orientés sur la biodiversité commune ne sont pas nécessairement exclusifs. En effet, 

certaines espèces remarquables peuvent inférer sur les propriétés et le fonctionnement 
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l’indicateur est censé renseigner (e.g., mouvements de population, année favorable pour 

la croissance de la population) (Levrel, 2007). Ensuite, à l’échelle de groupes d’espèces, 

l’interprétation peut également se heurter au fait que l’indicateur masque parfois des 

réponses hétérogènes des espèces aux changements environnementaux (Levrel, 2007). 

Enfin, dans le contexte particulier de la compensation, il est important d’utiliser des 

indicateurs permettant d’anticiper les changements de biodiversité (et non uniquement 

mesurer des changements de biodiversité). Pour cela, il serait nécessaire de compléter les 

mesures actuelles par des indicateurs indirects qui seront directement liés à des pratiques 

de gestion ou des perturbations. Toutefois, une condition essentielle avant d’utiliser des 

indicateurs indirects est de tester les liens entre ces indicateurs et la biodiversité qu’ils 

sont censés expliquer. Dans la partie III de cette thèse, nous présenterons des résultats sur 

un nouvel indicateur indirect de biodiversité intégrant les espèces communes. 
 

Un besoin d’évaluation des enjeux spatiaux et temporels de la compensation 
 

L’analyse des dossiers de dérogation montre également une très faible prise en compte 

des enjeux spatiaux et temporels de maintien de la biodiversité. 

Au niveau spatial, les inventaires reposent essentiellement sur des évaluations menées 

au sein des périmètres impactés et compensés, et à leurs abords immédiats. Par contre, 

l’état et le fonctionnement des populations à une échelle paysagère et territoriale est très 

rarement décrit. Quels sont les autres habitats disponibles dans le territoire concerné ? 

Quel est l’impact du projet d’aménagement sur le fonctionnement de la métapopulation ? 

Comment seront agencées les mesures compensatoires des différents projets 

d’aménagement dans le paysage ? Ces questions devraient pouvoir être abordées avant de 

définir des mesures compensatoires car le succès local des mesures compensatoires 

dépend des interactions qui seront améliorées ou recréées avec les écosystèmes proches. 

Au niveau temporel, les compensations actuelles anticipent peu les dynamiques de 

pertes et gains écologiques (e.g., phénomènes de réversibilité, résilience des 

écosystèmes). Les trajectoires écologiques de référence, ainsi que les durées d’impacts et 

de mesures compensatoires, sont rarement évaluées ce qui empêche de faire des 

prédictions de pertes et gains écologiques. Cependant, mieux prendre en compte les 

enjeux spatiaux et temporels dans la conception des mesures compensatoires nécessite 

plusieurs améliorations sur un plan scientifique et pratique. Dans la partie IV, nous 

tenterons d’apporter quelques perspectives dans ce sens. 
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